
Mon enfant est EBS: 
 
Quelles démarches réaliser pour qu’il puisse obtenir des aménagements spécifiques? 
 
Afin d’obtenir les informations nécessaires pour mettre en place les aménagements 
raisonnables, veuillez compléter le formulaire en cliquant sur le lien suivant : 
https://forms.gle/n4RhCwmTXeJkCkYJA 
 
Attention: nous avons besoin d’un document officiel d’un spécialiste (logopède, 
neuropsychologue, médecin,...) attestant: 
 

●​ le(s) trouble(s) de votre enfant, 
●​ et les aménagements dont il a besoin. 

 
 
Ressources à votre disposition: 
 
Pour obtenir des livres en version numérique :  https://www.numabib.be/ 
 
Pour des aménagements plus particuliers, n’hésitez pas à contacter le pôle territorial: 
https://lepresserre.com/  
 
Contact: 
ebs@cespleuze.be 
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